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INTRODUTION

L’objectif économique de la procédure collective est le redressement de l’entreprise viable et le maintien de l’activité. Les licenciements des salariés sont un élément du redressement de l’entreprise. 

Les charges d’exploitation trop élevées sont une origine de la cessation de paiement de l’entreprise. La masse salariale formant une part importante des charges d’exploitation, est diminuée par les licenciements. En outre, la rupture des contrats de travail de certains salariés permet la réorganisation de l’entreprise. Les licenciements sont donc nécessaires pour le redressement de l’entreprise (I).  

Cependant, un autre objectif de la procédure de redressement judiciaire est le maintien de l’emploi. Le principe de protection des salariés doit être assuré. Par ailleurs, la rupture des contrats de travail ne doit pas affaiblir le potentiel productif de l’entreprise. Pour ces raison,  les licenciements doivent  être soumis à un contrôle strict (II) et selon la procédure prescrite par la loi (III). 

I.
LA NECESSITE DE LICENCIEMENT POUR LE REDRESSEMENT DE L’ENTREPRISE

L’ouverture du redressement judiciaire n’est pas une cause de rupture des contrat de travail. En principe, tous les contrats de travail se poursuivent de plein droit aux conditions antérieures. Cependant, la préservation des contrats de travail peut être préjudiciable à l’entreprise et peut être un obstacle à son redressement. Le licenciement est fréquemment interprété comme un élément du redressement de l’entreprise car il est une mesure de restriction du passif (1) et de réorganisation de l’entreprise (2).

1.      Les licenciements pour restriction du passif

La masse salariale constitue une part importante des charges d’exploitation. Pour l’entreprise en difficulté, ces charges peuvent devenir si lourdes que sa situation financière ne lui permet pas de l’assurer. L’exploitation continue mais est souvent non rentable ou même déficitaire . Les actifs produits ne sont pas suffisants pour couvrir les charges. Le déficit devient trop important. En outre, certaines branches d’activité peuvent être provisoirement arrêtées, mais les salariés doivent être payés. La préservation de tous les contrats de travail peut accélérer la dégradation de la situation financière de l’entreprise et éliminer sa chance de redressement. 

La diminution de la masse salariale est une mesure efficace et rapide pour alléger significativement les charges de l’entreprise. La baisse importante de la masse salariale favorise le rétablissement de la situation financière de l’entreprise. La rupture des contrats de travail est une mesure pour abaisser la charge salariale et ne pas créer de nouveaux passifs. Les licenciements sont utiles et ont une influence directe et immédiate sur la viabilité de l’entreprise formant une base assainie en vue de l’élaboration ou de l’exécution d’un plan de redressement.

A l’évidence, il n’y a pas possibilité de redressement de l’entreprise si le déséquilibre entre passif exigible et actif disponible est trop important. Les licenciements doivent être effectués durant la période d’observation s’ils s’avèrent indispensables pour préparer un plan de redressement sur une base assainie. 

Le sureffectif peut être une cause principale de difficulté de l’entreprise. Les licenciements sont indispensables afin d’éliminer cette cause. Entre licencier une part des salariés et liquider l’entreprise, il vaut mieux prononcer la rupture de certains contrats de travail pour sauvegarder l’entreprise et donc maintenir l’emploi des autres salariés.   

Un retard dans le prononcé des licenciements peut empêcher le redressement de l’entreprise, donc compromettre l’objectif de la sauvegarde de l’entreprise. Si les licenciements ne sont pas prononcés au bon moment, cela peut accroître les difficultés existantes et conduire au prononcé de la liquidation.  

Les licenciements sont ainsi un élément nécessaire et la conséquence inéluctable de la réorganisation de l’entreprise.

2.
Les licenciements en réorganisation de l’entreprise

Il existe un lien étroit entre la réorganisation de l’entreprise et la restriction du passif prédit. La réorganisation d’entreprise est une mesure de restriction du passif.

Les difficultés de l’entreprise peuvent  avoir une origine structurelle. Une réorganisation de l’entreprise est donc nécessaire pour échapper aux difficultés. Les licenciements ont une cause économique réelle et sérieuse lorsqu'il est établi que la réorganisation de l'entreprise, qui entraîne des suppressions d'emplois, est nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité de l'entreprise ou du secteur d'activité du groupe auquel elle appartient (Arrêt SILEC Cass. Assemblée Plénière 8 décembre 2000). La réorganisation peut constituer une cause économique de suppression d’emploi si elle est décidée dans l’intérêt de l’entreprise.

L’article L621-70 précise : « Le tribunal décide, sur le rapport de l'administrateur, la continuation de l'entreprise lorsqu'il existe des possibilités sérieuses de redressement et de règlement du passif. Cette continuation est accompagnée, s'il y a lieu, de l'arrêt, de l'adjonction ou de la cession de certaines branches d'activité ». L’inefficacité d’une ou plusieurs branches d’activité est une cause de difficulté pour l’entreprise. Les charges, pour maintenir ces branches, sont un poids si lourd que l’entreprise ne peut pas le supporter. Il amène la dégradation d’une situation financière déjà mauvaise. La cessation ou cession de certaines branches se trouve être une mesure utile afin que l’entreprise puisse être sauvegardée. Les salariés, dans ces branches, doivent être licenciés si leur reclassement dans les branches d’activité conservées et dans le groupe auquel appartient l’employeur n’est pas possible. 

Les licenciements peuvent intervenir même s’il n’y a aucune branche d’activité arrêtée ou cédée mais il y a suppression de postes. Cette mesure s’accompagne de la disparition des tâches, si non leurs redistribution entre les salariés demeurés dans l'entreprise.

Pour ces deux raisons précitées, les licenciements interviennent souvent comme un élément de la sauvegarde de l’entreprise. Mais l’ouverture de la procédure collective n’est pas fait pour ce seul  objectif mais aussi pour le maintien de l’emploi. Les licenciements doivent donc être contrôlés.

II.
LE CONTRÔLE DES LICENCIEMENTS

La protection des salariés est un principe de droit de procédure collective. En outre, les licenciements ne doivent pas affaiblir le potentiel de travail de l’entreprise. Les licenciements peuvent intervenir dans la période d’observation ou en application d’un plan de redressement.

1.
Le contrôle des licenciements dans la période d’observation

a) L’obligation d’information et consultation des licenciements 

L’administrateur qui envisage de licencier les salariés dans la période d’observation doit réunir et consulter le comité d’entreprise ou les délégués du personnel pour donner un procès-verbal. La convocation de réunion doit indiquer tous renseignement utiles sur le projet de licenciement (article L.321-4 du Code du travail):

· la ou les raisons économiques, financières ou techniques du projet de licenciement,

· le nombre de travailleurs dont le licenciement est envisagé,

· les catégories professionnelles concernées et les critères proposés pour l’ordre des licenciements (les charges de famille et en particulier celles de parents isolés, l’ancienneté de service dans l’entreprise, la situation des salariés qui présentent des caractéristiques sociales rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile …),

· le nombre de travailleurs, permanents ou non, employés dans entreprise,

· le calendrier prévisionnel des licenciements.

Lorsque le nombre des licenciements envisagés est au moins égal à dix dans une même période de trente jours, l’administrateur doit adresser au représentant du personnel les mesures ou le plan de sauvegarde de l’emploi qu’il envisage de mettre en œuvre pour limiter le nombre des licenciements, pour faciliter le reclassement du personnel dont le licenciement ne pourrait être évité, et les mesures de nature économique qu’il envisage de prendre.

Dans le cas particulier du licenciement de dix salariés au moins dans les entreprises de cinquante salariés au moins, dépourvues de représentation du personnel, le plan de sauvegarde de l’emploi doit être affiché sur les lieux de travail pour informer le personnel.

La procédure de licenciement est nulle et de nul effet, tant qu’un plan visant au reclassement des salariés, s’intégrant au plan de sauvegarde de l’emploi n’est pas présenté aux représentant du personnel.

L’autorité administratif compétente du lieu où se situe l’entreprise est informé avant tout licenciement. La direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle doit se voir remettre le rapport et les procès-verbaux de consultation des représentants du personnel.

Lors du dépôt du rapport au greffe du tribunal de commerce, l’administrateur doit présenter les procès-verbaux de consultation des délégués du personnel ainsi que la copie de la lettre informant l’autorité administrative.

b) L’autorisation des licenciements 

L’autorisation de licenciement de l’autorité administrative est écartée dans la procédure collective sauf pour le licenciement de salariés protégés. C’est logique, car l’autorité administrative ne peut pas bien apprécier la situation de l’entreprise et l’exigence d’adapter la préservation des contrat de travail et la sauvegarde de l’entreprise. La seule prise en considération de la protection des salariés va entraver le redressement de l’entreprise.

Nommé par le jugement d’ouverture, le juge-commissaire a un pouvoir décisionnel dans toutes les procédures et est chargé de veiller au déroulement rapide de la procédure et à la protection des intérêts en présence» (article L. 621-12 C.com). Le juge-commissaire a pour rôle de résoudre le conflit opposant l’intérêt de l’entreprise à celui des salariés. Il est l’arbitre du concours entre l’objectif de sauvegarde de l’entreprise et l’objectif de maintien de l’emploi. Il est considéré « le chef d’orchestre de la nouvelle procédure de redressement judiciaire ». 

Lors même que la procédure collective est ouverte, le contrat de travail continue de plein droit. Le licenciement est un acte grave, étranger à la gestion courante, et ne peut pas intervenir sauf autorisation par le juge-commissaire. L’autorité de l’ordonnance du juge-commissaire n’est attachée qu’à l’existence d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification du contrat de travail consécutive à des difficultés économiques, à une mutation technologique ou à une réorganisation nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise.

Le juge-commissaire doit considérer la protection des salariés d’une part, et le potentiel productif de l’entreprise résultant des licenciements d’autre part. En outre, l’intérêt individuel du salarié n’est pas pris en considération, mais l’intérêt collectif des salariés l’est. L’ordonnance mentionne seulement « le nombre de salariés dont le licenciement est autorisé ainsi que les activités et catégories professionnelles concernées ».

Le licenciements pour motif économique dans la période d’observation doit être exceptionnel et ne peut être procédé que s’il présente un caractère urgent, inévitable et indispensable (article L.621-37 du code de commerce). Le juge-commissaire doit, en examinant la situation financière de l’entreprise et ses perspectives d’avenir, justifier ce caractère.

· Critère urgent des licenciement : La période d’observation a fonction conservatoire afin de ne pas modifier trop gravement la structure de l’entreprise. En principe, les licenciements ne peuvent pas intervenir dans cette période. Cependant, les licenciements prononcés en retard peuvent compromettre le redressement de l’entreprise. Le caractère urgent des licenciements existe « lorsque le différé des mesures est de nature à compromettre irréversiblement la survie de l’entreprise » (tribunal de commerce Melun, 7 mai 1987).

· Critère inévitable des licenciement : Ce critère présente que les difficultés économiques n’ont pu être surmontées par la réduction des coûts autres que salariaux. « La nécessité de la mesure découle directement de celle de rééquilibrer l’exploitation au cours de la période d’observation pour ne pas créer de nouveaux passifs et pour permettre, sur une base assainie, l’élaboration d’un plan de redressement, tandis que la structure des charges d’exploitation ne permettait pas d’autre choix » (Tribunal de commerce Paris, 14 janvier 1998).  Le juge doit procéder à une analyse de la situation financière de l’entreprise pour justifier que la rupture des contrats de travail de certains salariés est la seule mesure pour diminuer la masse salariale et donc alléger les charges d’exploitation. Le licenciement d’une partie des salariés est la seule solution pour sauvegarder l’entreprise.

· Critère indispensable des licenciement : Les licenciements sont considérés indispensables lorsque leur intervention a une répercussion notable sur les chances de redressement de l’entreprise, que leur refus peut accroître les difficultés existantes et conduire à la liquidation de l’entreprise. 

Le licenciement économique des salariés a été définitivement jugé urgent, inévitable et indispensable lorsqu’il est justifié par une cause réelle et sérieuse. Le juge prud’homal n’est pas compétent pour remettre en cause le caractère économique de licenciements jugés urgents, inévitables et indispensables par le juge-commissaire. 

Les licenciements dans la période d’observation sont contrôlés strictement. Les licenciements peuvent intervenir en application d’un plan de redressement, s’il a pour objectif de sauvegarder l’entreprise et s’il est justifié par une cause réelle et sérieuse.

2.
Le contrôle des licenciements en application d’un plan de redressement

a) L’obligation d’information et consultation des licenciements 

Le plan de redressement qui prévoit des licenciements pour motif économique est communiqué à l’autorité administrative compétente. L’administrateur réunit le comité d’entreprise, ou à défaut les délégués du personnel pour les consulter sur le rapport. Le procès-verbal de la réunion est transmit au tribunal et à l’autorité administrative.

Le comité d’entreprise, ou à défaut les délégués du personnel sont aussi convoqués en chambre du conseil et sont entendus par le tribunal. Lorsque les représentants du comité d’entreprise ou les délégués du personnel comparaissent devant le tribunal avant qu’il ne statue pour arrêter un plan de redressement ou prononcer la liquidation, les obligation d’information et consultation des représentants du personnel et d’information à l’autorité administrative sont remplies. Le juge peut décider de suspendre la procédure de licenciement pour défaut de convocation et de réunion régulière du comité d’entreprise par l’administrateur. 

b) Les conditions des licenciements prévus dans le plan de redressement

Le plan de redressement par voie de continuation ou de cession doit satisfaire trois objectifs : la sauvegarde de l’entreprise, le maintien de l’activité et de l’emploi, et l’apurement du passif. Article L.621-54 précise : Le projet de plan de redressement comporte un volet social qui expose et justifie le niveau et les perspectives d’emploi ainsi que les conditions sociales envisagées pour la poursuite de l’activité. Il peut prévoir des licenciements pour motif économique, et préciser le nombre de licenciements, les activités et les catégories professionnelles concernées. Le licenciement d’un salarié, pour motif économique, n’est justifié que si la réalité des difficultés économiques invoquées est établie et actuelle.

En application de l'art. L. 321-1 du code du travail, est un motif économique le motif non inhérent à la personne du salarié résultant d'une suppression ou transformation d'emploi ou d'une modification substantielle du contrat de travail consécutives à des difficultés économiques, des mutations technologiques ou une réorganisation de l'entreprise. Les licenciements ont une cause économique réelle et sérieuse lorsqu'il est établi que la réorganisation de l'entreprise, qui entraîne des suppressions d'emplois, est nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité de l'entreprise ou du secteur d'activité du groupe auquel elle appartient (Arrêt Silec Cass. Assemblée Plénière 8 décembre 2000). L'intérêt de l'entreprise et en particulier l'amélioration de la compétitivité n'est pas suffisant pour motiver le licenciement économique, c'est la sauvegarde de cette compétitivité qui est nécessaire, mais qui est consacrée comme motif suffisant. 

Pour reposer sur une cause réelle et sérieuse, le reclassement du salarié doit être impossible. Le reclassement du salarié déclaré inapte doit être recherché non seulement dans l’entreprise au sein de laquelle travaille le salarié, mais également dans toutes les entreprises du groupe auquel appartient l’employeur, dont les activités, l’organisation et le lieu d’exploitation permettent d’effectuer la mutation de tout ou partie du personnel. 

L’article L.622-17 du code de commerce précise « pour choisir l’offre qui lui paraît la plus sérieuse, le juge-commissaire doit vérifier, outre que cette offre permet dans les meilleures conditions d’assurer durablement l’emploi … »

III.
LA PROCEDURE DES LICENCIEMENTS

1.
La procédure de licenciement dans la période d’observation

L’administrateur doit convoquer individuellement le salarié à un entretien préalable au licenciement. Un délai de trois jours minimum ou de cinq jours minimum lorsqu’il n’y a pas d’instance représentative doit s’écouler entre la convocation et l’entretien. L’entretien peut se  tenir avant que soit obtenue l’autorisation du juge-commissaire.

La lettre de licenciement doit être notifié aux salariés au moins un jour franc après l’entretien préalable. La lettre de licenciement précise les motifs du licenciement. Mais la lettre de licenciement, qui se limite à viser l’ordonnance du juge-commissaire ayant autorisé le licenciement économique d’un salarié, est considéré comme suffisamment motivée (Cass. soc., 5 mai 1998 n° 95-40.171). La date de rupture du contrat de travail est fixée à l’expiration du préavis débutant à la date de notification du licenciement.

La Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle doit être informée dans les huit jours de la notification du licenciement.

Le conseil de prud’hommes a compétence d’examiner si un salarié relève d’une des catégories professionnelles visées par l’ordonnance du juge-commissaire, si l’ordre des licenciement a été respecté, si le licenciement est régulier et quelle en sont les conséquences financières, si l’obligation de reclassement est respectée. Il faut noter que, en l’absence de motifs énoncés dans la lettre, le licenciement est considéré par la juridiction prud’homale comme dénué de cause réelle et sérieuse.

Ainsi c’est, dans la période d’observation, que l’administrateur dresse le bilan économique et, au vu de ce bilan, propose un plan de redressement s’il y a cette possibilité. 

2.
La procédure de licenciement en application d’un plan de redressement

Les licenciements précisés dans le plan de redressement doivent être prononcés dans le délai d’un mois après le jugement.  Durant ce délai, ces licenciements interviennent sur simple notification de l’administrateur, sans préjudice des droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs du travail. Après ce délai, les licenciements sont décidés par le débiteur ou le cessionnaire sous le contrôle du commissaire du plan et soumis à la procédure de licenciement pour motif économique de droit commun.

Lorsque le plan de cession approuvé par le tribunal autorise un certain nombre de licenciements, seuls ces licenciements peuvent être prononcés. L’administrateur doit définir l’ordre des licenciements. Pour reposer sur une cause réelle et sérieuse, le reclassement du salarié doit être impossible. La lettre de licenciement qui fait référence au jugement arrêtant le plan de redressement n’est pas suffisamment motivée s’il n’y est pas précisé que le jugement avait autorisé les licenciements pour motif économique. Le contrat de travail du salarié protégé dont le licenciement a été refusé par l’inspecteur du travail continue de plein droit avec le nouvel employeur. 

CONCLUSION 

La situation des salariés est améliorée par la loi du 25 janvier 1985. Celle-ci leur permet d’intervenir dans la procédure, d’être consultés et entendus avant toutes les décisions importantes qui concernent leur situation, notamment celles qui concernent leur licenciement. Les licenciements, quoique nécessaires pour le redressement de l’entreprise, ne peuvent intervenir que s’ils ont un caractère urgent, inévitable et indispensable ou ont un motif économique réel et sérieux. Encore une fois, les salariés sont protégés car leurs indemnités résultant de la rupture des contrats de travail sont assurés par l’AGS. 
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